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ARTICLE 42 UNVICIES

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« en polyculture »,

les mots :

« dans les cultures mentionnées au premier alinéa ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sous-amendement de précision, visant à assurer que l’activité significative en polyculture des 
éleveurs correspond aux cultures ouvrant droit au bénéfice du crédit d’impôt.


